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EUROBIOMED SE POSITIONNE DANS LE CONTINUUM  DES GRANDS 
ENJEUX DE SANTÉ 2030

324/11/22

SUIVI / SOIN
PARCOURS

e-santé

Observance

Ambulatoire

MEDECINE 
PERSONNALISEE

Thérapies innovantes

Biomarqueurs

Immunologie, jumeau 
numérique

PRÉDICTION
PRÉVENTION

Marqueurs

Prévention Iaire & IIaire

Une médecine, Préventive, Prédictive, Personnalisée, Participative, Pertinente, et qui associe 
le « Parcours de vie »

DIAGNOSTIC
PRONOSTIC

Biologique & Biochimique

Imagerie, DM

Numérique, TROD

Numérique, data



UNE OFFRE DE SERVICE GLOBALE PROPOSEE PAR EUROBIOMED

424/11/22



LES CHIFFRES-CLÉS (2022) 

524/11/22

L’équipe, les experts, la gouvernance travaillent conjointement au réseau de 400 
acteurs pour accompagner des projets innovants en santé.

79% 
d’adhérents 

ayant bénéficié 
d’un service

79% 
d’adhérents 

ayant bénéficié 
d’un service

11
levées 

de fonds

11
levées 

de fonds

59 
accompagn. 
croissance

59 
accompagn. 
croissance

84 Projets reçus

70 Projets expertisés

28 Projets financés

+70M€ d’investissement 
R&D

+33M€ de subventions R&D

22
événements

22
événements

+1000
participant

s

+1000
participant

s

250 
mises en 
relation

250 
mises en 
relation

GG/ETI

PME/TPE

Autres

425
adhérents



castres-mazamet-technopole.com 
6

Constituée en association Loi 1901 en 2005, à l’initiative de collectivités locales et 
d’un acteur privé, et dédiée au soutien de l’écosystème innovant de Castres-
Mazamet

Elle mobilise les énergies pour faciliter chaque étape du développement d’un projet 
innovant dans un objectif clair : favoriser leur croissance économique et la 
création de richesses sur le territoire castro-mazamétain

Au service des entreprises, startups,  entrepreneurs innovants, acteur de la 
recherche et du monde académique, Castres-Mazamet Technopole accompagne 
l’innovation dans toutes ses dimensions : produits, services, nouvelles 
technologies, usages et approches organisationnelles

CASTRES-MAZAMET TECHNOPOLE
L’INNOVATION AU CŒUR DE NOS ACTIONS



NOS OFFRES ET SERVICES POUR LES 
ENTREPRISES

PROGRAMMES INNOVANTS THEMATISES

ANIMATIONS / FORMATIONS / RÉSEAUX

1 EVÈNEMENT ANNUEL À DIMENSION INTERNATIONALE  : 
L’UNIVERSITÉ DE LA E-SANTÉ

12 mois1 mois

L’ACCÉLÉRATEUR

2 à 4 ans

ACCOMPAGNEMENT PME



castres-mazamet-

technopole.com 

2021



LE PARCOURS DU FINANCEMENT 
DES ENTREPRISES EN SANTÉ

R&D - Création Amorçage Développement/Croissance

Phases 1 et 2 
Marquage CE – AMM 

International …

Croissance de 
l’entreprise et 
besoin en 
financement

Temps

Business Angels
Fonds nationaux
Fonds régionaux 
Crowdfunding
Aides Innovation

Capital croissance et 
développement
Aides à l’export
Banques

Idée & concept 
(TRL 0) Prototype / MVP

(TRL 4)

Preuve de concept
(TRL 5)

Pré-clinique
D. réglementaire

(TRL 7)

Pré-clinique OK
Marquage CE

Béta test
(TRL 8 – 9)

fondateur
Love Money

Prêts d’Honneur

Concours
Incubateurs 
Aides Innovation 



LE PARCOURS DU FINANCEMENT 
DES ENTREPRISES EN SANTÉ

R&D - Création

Croissance de 
l’entreprise et 
besoin en 
financement

fondateur
Love Money

Prêts d’Honneur

Concours
Incubateurs 
Aides Innovation 

Phases 1 et 2 
Marquage CE – AMM 

International …

Temps

Idée & concept 
(TRL 0) Prototype / MVP

(TRL 4)

Preuve de concept
(TRL 5)

Pré-clinique
D. réglementaire

(TRL 7)

Pré-clinique OK
Marquage CE

Béta test
(TRL 8 – 9)



FINANCEMENT PHASE CRÉATION: PRÊTS D’HONNEUR

Prêt à taux 0, sans intérêt ni garantie personnelle

A destination des créateurs d’entreprises pour consolider les fonds propres

Prêt adressé au dirigeant à titre personnel pour être réinjecté dans la société en 
capital ou en compte courant (augmentation des fonds propres)

Donne de la crédibilité au projet

Permet des effets levier auprès d’autres co-financeurs

Se rembourse entre 2 et 5 ans avec possibles différés

Certains opérateurs proposent l’accompagnement en plus du prêt d’honneur 



Prérequis Proposer une Innovation 
réelle / Moins de 3 ans /
être accompagnée /

Dans le cadre de Création-reprise 
– développement / vient en 
complément d’un prêt bancaire / 
Création d’emplois sur le territoire 
(5 à 3 ans)

Dans le cadre de Création -
Reprise - Croissance / vient en 
complément d’un prêt bancaire 
par effet de levier financier  

Montants 20K€ à 100K€ par projet 
Max 50K€ par associé
(non conditionné aux Fonds 
Propres existants)

15 à 50K€ (Start)
30 à 60K€ (Booster CA>500K€)
Doublement possible par banque et 
/ ou BPI France (levier moyen 13)

15 K€ par projet - Doublement 
possible par banques
partenaires et / ou BPI France 
(levier moyen 12) 

Remboursements Sur 60 mois avec 12 mois de 
différé

De 48 à 60 mois avec différé 
possible de 6 ou 12 mois.

36, 48 ou 60 mois avec 
différé possible 3 ou 6 mois

Autres aspects Périmètre National (Réseau 
Initiative) et Occitanie /
Label innovation reconnu / 
Indépendant d’autres co-
financeurs / Donne accès à 
l’éco-système Régional

Périmètre National – Prêt 
accompagné d’un programme de 
mentorat adressé au dirigeant par 
un dirigeant

Périmètre National – Prêt 
associé à un accompagnement 
(BP – plan de financement –
réseau)

FINANCEMENT PHASE CRÉATION: PRÊTS D’HONNEUR

79 dossiers

(10 ans)

14 dossiers10 dossiers



FINANCEMENT PHASE CRÉATION: AIDES À L’INNOVATION 



Concours d’aide à la création d’entreprises de technologies innovantes. Peuvent
aussi se présenter les projets dont la faisabilité technique, économique, et
juridique est établie se situant juste en amont de la création d’entreprise.

POINTS CLÉS 
▪ Maturité :  TRL 3/4
▪ Ambition : Création/1ères phases de développement d’entreprise
▪ Technologies innovantes/de rupture 

ELIGIBILITÉ
▪ Toute personne physique dont le projet est la création d’entreprise 
de technologie innovante sur le territoire français

▪ Budget total de 1M€

PRINCIPAUX CRITÈRES 
• Caractère innovant de la technologie et preuve du concept établie ;
• Viabilité économique du projet ;
• Potentiel significatif de développement et de création de valeur y 
compris à l’international ;

• Motivation, disponibilité et capacité du candidat à créer et à 
développer une entreprise, à diriger une équipe et à nouer des 
partenariats ;

• Capacité du candidat à s’impliquer dans le projet ;
• Qualité et complémentarité de l'équipe ;
• Maîtrise de la propriété intellectuelle et des droits des tiers 
(notamment liberté d’exploitation).

MODALITES 
Subventions 
600k€ maximum

« Création d’entreprise de technologies 
innovantes »
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L’Innovation :

Des solutions de financement pour favoriser
la réussite des projets

Nous accompagnons pour :
• Valider la faisabilité du projet innovant
• Préparer le montage et le partenariat 

du projet collaboratif

Nous favorisons l’entrée d’investisseurs :
• Prêts d’Amorçage

• Prêts d’Amorçage Investissement
• Qualification « Entreprise Innovante » 

pour l’accès aux FCPI

… et  accompagnons pour mieux présenter le projet :
• Pitch & Win (s’entraîner à pitcher devant des 

investisseurs ou des clients)

Nous finançons la réalisation 
du projet :

En individuel
• Aide pour le développement 

de l’innovation

À l’international
• Développement de l’innovation 

en Europe et à l’international

Nous accélérons le lancement industriel 
et commercial en France et à l’international :

• Prêt Innovation

et facilitons l’obtention d’un prêt bancaire :
• Garantie de prêt bancaire

Nous apportons nos conseils
Nous aidons les entreprises à prendre de la hauteur 

sur des sujets stratégiques (design, IA, PI…)
à travers notre gamme de produits Diagnostic. 
Nous finançons à 50% le coût de la prestation 

réalisée par un expert externe référencé
:

CREATION DE 
LA SOCIETE

RENFORCER
LA STRUCTURE

FINANCIERE

RÉALISER
LES PROJETS

RÉUSSIR
LA

STRATÉGIE

EXPLORER
LA FAISABILITÉ

SE 
CONNECTER

Nous mettons 
en relation avec 

des partenaires et clients :
• Bpifrance Le Hub (plateforme 

de connexion entre grands groupes, 
ETI/PME, startups)

• Welcome (plateforme de mise à disposition 
de locaux favorisant la relation 

entre startups et ETI/PME)
• Immersion internationale 

(identifier et rencontrer des clients et des 
partenaires, des opérateurs 

accrédités par Bpifrance) 
• Pass French Tech (programme 

d’accompagnement premium à destination 
des entreprises en hyper-croissance)

Les différents soutiens financiers proposés par nos équipes sont apportés sous forme de subvention, d’avance récupérable, de prêt à taux zéro,
de prêt sans garantie, de prise de participation et de garantie sur intervention bancaire en fonction du risque et de l’avancement du projet. 
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La Bourse French Tech : Valider la faisabilité d’une idée

Bénéficiaires
Jeune entreprise, immatriculée en France depuis
moins d’1 an, répondant à la catégorie Petite
Entreprise au sens de la règlementation UE
(entreprise < 50 personnes et CA ou TB < 10M€)

Projet
Tous les projets de création d’entreprise innovante à fort
potentiel de croissance à partir de tout type d’innovation (c-a-d
aussi bien technologique qu’industrie créative) nécessitant une
phase de maturation et de validation technico-économique :
business model, faisabilité, ergonomie-interface, tests, support
technique, juridique…

Modalités
• Subvention pouvant couvrir jusqu’à 70% des dépenses éligibles

prévisionnelles dans la limite de 30 000€ (théorique)
• La durée du programme est de 24mois maximum à compter de la

date de prise en compte des dépenses

• Dépenses éligibles : Frais d’accompagnement, frais de PI, étude
de faisabilité, juridique et de marché, design, recherche de
partenaires, formations spécifiques, temps passé du porteur de
projet, frais de déplacement et d’inscription à un salon

• Versement de l’aide en deux tranches

Candidater
Consulter le référent régional Bpifrance

Contacter votre 
interlocuteur pour 

l’ouverture des accès 
sur notre plateforme 



LE PARCOURS DU FINANCEMENT 
DES ENTREPRISES EN SANTÉ

Amorçage

Croissance de 
l’entreprise et 
besoin en 
financement

Business Angels
Fonds nationaux
Fonds régionaux 
Crowdfunding
Aides Innovation

Pré-
industrialisation / 
Essais cliniques / 

Premier client
(TRL 7)

Phases 1 et 2 
Marquage CE – AMM 

International …

Temps

Idée & concept 
(TRL 0) Prototype / MVP

(TRL 4)

Preuve de concept
(TRL 5)

Pré-clinique
D. réglementaire

(TRL 7)

Pré-clinique OK
Marquage CE

Béta test
(TRL 8 – 9)



FINANCEMENT PHASE AMORÇAGE: AIDES À 
L’INNOVATION
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L’Innovation :

Des solutions de financement pour favoriser
la réussite des projets

Nous accompagnons pour :
• Valider la faisabilité du projet innovant
• Préparer le montage et le partenariat 

du projet collaboratif

Nous favorisons l’entrée d’investisseurs :
• Prêts d’Amorçage

• Prêts d’Amorçage Investissement
• Qualification « Entreprise Innovante » 

pour l’accès aux FCPI

… et  accompagnons pour mieux présenter le projet :
• Pitch & Win (s’entraîner à pitcher devant des 

investisseurs ou des clients)

Nous finançons la réalisation 
du projet :

En individuel
• Aide pour le développement 

de l’innovation

À l’international
• Développement de l’innovation 

en Europe et à l’international

Nous accélérons le lancement industriel 
et commercial en France et à l’international :

• Prêt Innovation

et facilitons l’obtention d’un prêt bancaire :
• Garantie de prêt bancaire

Nous apportons nos conseils
Nous aidons les entreprises à prendre de la hauteur 

sur des sujets stratégiques (design, IA, PI…)
à travers notre gamme de produits Diagnostic. 
Nous finançons à 50% le coût de la prestation 

réalisée par un expert externe référencé
:

CREATION DE 
LA SOCIETE

RENFORCER
LA STRUCTURE

FINANCIERE

RÉALISER
LES PROJETS

RÉUSSIR
LA

STRATÉGIE

EXPLORER
LA FAISABILITÉ

SE 
CONNECTER

Nous mettons 
en relation avec 

des partenaires et clients :
• Bpifrance Le Hub (plateforme 

de connexion entre grands groupes, 
ETI/PME, startups)

• Welcome (plateforme de mise à disposition 
de locaux favorisant la relation 

entre startups et ETI/PME)
• Immersion internationale 

(identifier et rencontrer des clients et des 
partenaires, des opérateurs 

accrédités par Bpifrance) 
• Pass French Tech (programme 

d’accompagnement premium à destination 
des entreprises en hyper-croissance)

Les différents soutiens financiers proposés par nos équipes sont apportés sous forme de subvention, d’avance récupérable, de prêt à taux zéro,
de prêt sans garantie, de prise de participation et de garantie sur intervention bancaire en fonction du risque et de l’avancement du projet. 
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Le prêt d’amorçage

Bénéficiaires
Petite entreprise (< 50 personnes et CA ou TB 
<10M€)  innovante immatriculée en France depuis 
moins de 5 ans en phase de levée de fonds

Une entreprise ayant déjà distribuée des bénéfices 
n’est pas éligible à ce dispositif

Projet
Pas de programme d’innovation à présenter au moment du 
dépôt du dossier

Modalités
• Prêt allant de 50 000€ à 100 000€, porté à 300 000€ dans le cas 

d’un engagement en garantie de la Région (plafonné au FP).

• Durée de 8 ans, avec un différé d’amortissement de 3ans.

• Aucune garantie demandée ni sur les actifs de l’entreprise, ni sur 
le patrimoine du dirigeant.

• Les dépenses finançables sont immatériels de type BFR, 
recrutement, tension de trésorerie…

Candidater
Consulter le référent régional Bpifrance

Contacter votre 
interlocuteur pour 

l’ouverture des accès 
sur notre plateforme 
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Le prêt d’amorçage investissement

Bénéficiaires
PME innovante immatriculée en France depuis 
moins de 8 ans ayant réalisée une levée de fonds 
depuis moins de 3 mois

Une entreprise ayant déjà distribuée des bénéfices 
n’est pas éligible à ce dispositif

Projet
Pas de programme d’innovation à présenter au moment du 
dépôt du dossier

Modalités
• Prêt allant de 100 000€ jusqu’à 1 000 000€, en retenant la moitié 

du montant levé

• Durée de 8 ans, avec un différé d’amortissement de 3ans

• Aucune garantie demandée ni sur les actifs de l’entreprise, ni sur 
le patrimoine du dirigeant

• Les dépenses finançables sont immatériels de type BFR, 
recrutement, tension de trésorerie…

Candidater
Consulter le référent régional Bpifrance

Contacter votre 
interlocuteur pour 

l’ouverture des accès 
sur notre plateforme 
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L’avance récupérable

Bénéficiaires
PME et GE présentant un programme d’innovation
en phase de développement

Projet
• Projet d’innovation technologique (Recherche,

Développement, réalisés dans un contexte technologique
ou qui aboutissent à des résultats majoritairement
technologiques)

• Projets d’innovation nouvelle génération (Recherche,
Développement réalisés dans un contexte non
technologique et ne relevant pas des « sciences dures »)

Modalités
• Entre 50 000€ et 3 000 000€, plafonné au montant des FP

• Taux d’intervention maximum de 45% avec un versement en 2, ou
3 tranches

• Dépenses éligibles : Toutes dépenses internes ou externes
directement liées au développement de l’innovation

• RFM de 40%

Candidater
Consulter le référent régional Bpifrance

Contacter votre 
interlocuteur pour 

l’ouverture des accès 
sur notre plateforme 
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Le prêt innovation R&D

Bénéficiaires
PME et GE présentant un programme d’innovation
en phase de développement

Projet
• Tout types de travaux liés à un projet de R&D ou

d’Innovation Créative

• Les projets financés sont en règle général des projets dont
le risque est à priori maîtrisé

Modalités
• Entre 50 000€ et 3 000 000€, plafonné au montant des FP

(double parfois)

• Taux d’intervention maximum de 80% avec un versement en 1
tranche.

• Dépenses éligibles : Toutes dépenses internes ou externes
directement liées au développement de l’innovation

• Remboursement sur 8 ans dont trois ans de différé

Candidater
Consulter le référent régional Bpifrance

Contacter votre 
interlocuteur pour 

l’ouverture des accès 
sur notre plateforme 



France 2030 régionalisé

Marjorie Monleau



L’agence de développement économique de la Région 
Occitanie

Une double ambition : 

• accroître l’attractivité de la région Occitanie au niveau national et 
international

• accompagner les entreprises pour créer de la valeur et de l’emploi sur 
l’ensemble du territoire

L’agence accompagne les entreprises de la région à chaque étape de leur vie.



• Structuration et séquençage 

du projet d’innovation

• Mise en relation avec des 

partenaires technologiques 
(académiques ou industriels) 

et commerciaux

• Mobilisation des dispositifs de 
financement nécessaires

Accompagnement des entreprises 

dans leurs projets d’innovation

• Programmes d’accompagnement 
Transversaux :

• Management de l’innovation,
• Marketing de l’innovation
• Diversification

• Rapprochements stratégiques

• Appui à la définition de parcours 
régionaux d’accompagnement à la 
Transformation

Accompagnement à la 

Transformation

Direction Innovation et Expertise Filières
Accompagnement de projets



700 projets d’innovation 
accompagnés en 2021

50 % en dehors des 2 métropoles

200 dossiers d’aides à l’innovation

Accompagner les entreprises 

dans leurs projets d’innovation

• Appui à la structuration du Parcours 

Régional d’accompagnement à la 
transformation

• Transfo Digitale Day

• Coordination du Parcours Régional 
Industrie du Futur

Accompagner les entreprises 

dans leur transformation

Direction Innovation et Expertise Filières
Accompagnement de projets



• Rencontres BtoB entre acteurs 

d’une filière avec d’autres secteurs 
pour développer de nouvelles 

innovations ou se diversifier

• Rencontres BtoB entre acteurs 

d’une même filière pour favoriser 

l’approvisionnement local

Evénements BtoB

• Journées technologiques sur 

les enjeux d’innovation dans 
les filières

• Méthodes et dispositifs 
d’accompagnement à 

l’innovation

• Journées Filières

Evénements de sensibilisation

Direction Innovation et Expertise Filières

Sensibilisation et Animation



• France 2030 régionalisé, piloté par le Secrétariat général pour l’investissement (SGPI), a été mis en 

place par l’État pour financer des investissements innovants et prometteurs sur le territoire, afin 

de permettre à la France d’augmenter son potentiel de croissance et d’emplois 

• Enveloppe globale : 88 M€ (50% Etat / 50% Région)

• 4 volets 

 Axe 1 - Projets d’innovation : soutien des projets de RDI portés par les PME et ETI régionales 

 Axe 2 - Projets collaboratifs de recherche et développement (I-démo régionalisé) 

 Axe 3 - Accompagnement et transformation des filières 

 Axe 4 - Ingénierie de formation 

 Concernant l’axe 1 :

- 40M€ dédié à l’AAP 

Innovation

- Au fil de l’eau

 Concernant l’axe 2 :

- 30M€ dédié à l’AAP I-Démo

- 2 relèves par an

Projets en cohérence avec les 
stratégies d’accélération et les 

objectifs de France 2030 et dans 
l’un des 8 thèmes de la SRI 

régionale, qui comporte Santé, 
bien-être & bien vieillir

France 2030 régionalisé - Contexte 



France 2030 régionalisé - AAP Projets d'innovation 

Objectifs : 
Accélérer l’émergence de futurs leaders sur leur marché
Accompagner des projets d'innovation au service des 
transformations qui :
- amènent un véritable saut technologique pour l'entreprise
- permettent le développement d'un nouveau produit et/ou 
solution amenant l'entreprise à développer de nouvelles 
compétences technologiques et savoir-faire
- présentent un risque technique, commercial ou financier 
pour l'entreprise
- répondent à un besoin marché identifié

Bénéficiaires :
- PME et ETI
- Etablissement basé en Occitanie

Point de vigilance : ne pas faire l’objet d’une procédure 
collective en cours, ni être en difficultés au sens de 
l’Union Européenne
Attention particulière portée aux projets de primo-
innovants ou les projets portés hors métropole

Budget et Dépenses éligibles : 

75k€ < Aide < 500 k€

Dépenses de personnels
Dépenses immatérielles
Dépenses de matériels, consommables

Projets de faisabilité et/ou de développement sur 36 
mois maximum

Nature de l’aide : 

Aide financière comprise entre 75 000 et 500 000€ 
maximum avec
200K€ de subvention et le reste en avance remboursable

Taux d’intervention modulé en fonction du projet et du profil 
de l’entreprise avec :
PE : 45% d’aide maximum
ME : 35% d’aide maximum
ETI : 25% d’aide maximum

Dépôt des dossiers : au fil de l’eau via le Hub
Temps d’instruction : Entre 3 et 4 mois entre le dossier considéré complet et le conventionnement



France 2030 régionalisé - AAP Projets collaboratifs I-DEMO 

Objectifs : 

Accompagner des projets d’innovation et de 
développement expérimental, ambitieux et portés par 
des entreprises en lien avec la recherche académique 
ayant notamment 
pour objectif la fabrication industrielle et la mise sur le 
marché de produits, de services et/ou procédés 
innovants à forte valeur ajoutée et à fort potentiel de 
croissance (emploi, chiffres d'affaires) 

Consortium :
- au minimum de 2 entreprises, dont une PME ou une ETI, 
et au moins un partenaire de la recherche académique
- maximum 5 partenaires
- chef de file = une entreprise
- consortium intra ou interrégionaux

Bénéficiaires éligibles  (implantés en Occitanie) :
- PME, ETI, GE
- Partenaires de la recherche académique

Budgets et Dépenses éligibles : 

> 500 k€ à 4M€ (intra régional) 
> 1 M€ (inter-régional)

Dépenses de personnels
Dépenses immatérielles
Dépenses de matériels, consommables

Projets entre 24 et 48 mois 

Nature de l’aide : 
Projet max 4M€ : avec jusqu’à 300K€ de subvention et le reste 
en avance remboursable (sauf cas spé ETI et GE)
Un partenaire = minimum 5% des dépenses
Sous-traitance = max 30% des dépenses
Partenaires de la recherche académique = max 50% des aides 
sollicitées

PE : 60% d’aide maximum
ME : 50% d’aide maximum
GE ou ETI : 40% d’aide maximum
Organismes de recherche : subvention de 50 % max des coûts 
complets ou 100 % des coûts marginaux

Dépôt des dossiers : 2 relèves / an  26/04/23; 25/10/23



 Filière Santé / Bien-être

L’équipe

Bérénice CHAILLOU (T)
berenice.chaillou@agence-adocc.com

Marjorie Monleau (M)
marjorie.monleau@agence-adocc.com



LES GRANDS ENJEUX 
2030 – TENDANCES 
FILIERES
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STRATÉGIES D’ACCÉLÉRATION / FRANCE 2030

CANCER

Cibles thérapeutiques, détection et 
prévention, immunothérapie, bio 
informatique, bio modélisation

IMMUNOLOGIE

Oncologie, inflammation, prévention, 
résistance, biomarqueurs prédictifs 

MALADIES INFECTIEUSES

Pandémie, immunologie, vaccins, 
diagnostic POC, souveraineté

SANTE NUMERIQUE

IA, thérapie digitale, identité numérique, 
biosimulation, télémédecine, data science

PARCOURS DE SOIN

Données de santé, prise en charge globale, 
médicament service, pack santé, autonomie

SANTE MENTALE & VIEILLISSEMENT

Cibles thérapeutiques, prise en charge globale, 
imagerie, polypathologies, parcours de santé et 

maintien à domicile

BIOPRODUCTION & BIOTHERAPIE

Biomédicament, vaccin, maladies ares, 
souveraineté

MALADIES CARDIOMETABOLIQUES

IA, biomarqueurs de risque, sédentarité, 
inflammation 

MALADIES RARES

Thérapie génique, thérapie cellulaire, 
immunothérapie, génétique, approche 

Patient centrée

ALLEGEMENT REGLEMENTATION

Simplifier, accélérer, DM, essais cliniques, 
prix, remboursement



EVALUATION DU BÉNÉFICE MÉDICAL ET/OU ÉCONOMIQUE DES DM 
NUMÉRIQUES OU À BASE D’IA

3524/11/22

POINTS CLÉS 
▪ Développement technologique ou d'apprentissage de 
l’algorithme clos

▪ Résultats directs attendus sur la modification des 
pratiques basées sur le dispositif testé

MODALITÉS
Subventions :
60% dépenses éligibles pour petites 
entreprises, 50% pour moyennes 
entreprises, 40% pour grands groupes
35% pour établissements publics en 
coûts complets  ou 85% en coûts 
additionnelsELIGIBILITÉ

▪ Projet mono ou multipartenaires, privé(s) ou 
public(s) ou association(s) ou fondation(s)

▪ Si consortium : au moins un établissement de santé 
et l’établissement en charge du développement du 
dispositif, dans la limite de 3 partenaires 

▪ Projets de 12 à 48 mois, subvention entre 100K€ et 
2500K€

▪ Si aide sollicitée inf. à 200K€ : projet mono-
partenaire avec établissements de santé en “sous-
traitance” 

▪ SMQ ou marquage CE/FDA obligatoire 

Ouverture le 22/11/2022
Cloture le 17/01/2023

L’objectif de cet AAP est de soutenir exclusivement les projets d’évaluation
médicale et/ou économique visant à démontrer l’utilité de dispositifs médicaux
(DM), des DM implantables actifs ou des DM de diagnostic in vitro dont la
composante numérique représente la part prépondérante de l’actif ou la part
prépondérante de la proposition de valeur.



AAP INNOVATIONS EN BIOTHERAPIES

3624/11/22

Clôture le 21/11/2023 

Les études cliniques (I/II) sont 
finançables sur développement 
expérimental

Développement d’un ou plusieurs produits,
procédés ou services non disponibles sur le
marché, à fort contenu innovant

ELIGIBILITÉ
▪ Projet individuel : projet porté par 1 TPE/PME
Durée : 18 à 48 mois 
Budget > 3M€  (Thème 1) ;  > 2M€ (Thème 2)

▪ Projet collaboratif : porté par 1 entreprise , 4 
partenaires max. 
Durée : 3 à 5 ans  
Budget > 4M€

MODALITÉS FINANCIÈRES 
D’INTERVENTION
• Entreprise 
Subventions et avances récupérables 
(Recherche industrielle 
/Développement expérimental)
Projet individuel 
70%/45% dépenses éligibles pour 
petites entreprises.
60%/35% pour moyennes entreprises.
50%/25% pour ETI, grands groupes.
Projet collaboratif 
80%/60% dépenses éligibles pour 
petites entreprises.
75%/50% pour moyennes entreprises.
65%/40% pour ETI, grands groupes.
• Labos : 100 % coûts complets ou 50% 
des coûts marginaux

• Autres : 50% coûts complets 

POINTS CLÉS 
▪ Maturité : TRL 5/6  (1ère POC préclinique non-
réglementaire)

▪ 2 thématiques
1- Développement de biothérapies en santé 
humaine ou santé animale (si impact sur 
santé humaine envisagé)
 Projets en oncologie / thérapie génique 
ou cellulaire hors oncologie 
2- Développement d’outils de R&D ou de 
stratification, d’outils pour le 
développement de biothérapies

• Individuel ou Collaboratif 
• Ambition : Structuration de filière

Stratégie d’accélération 
biothérapies/Bioproduction

Axe 1 « Catalyser et maintenir 
l’excellence de la recherche en 

biothérapie » 



L’action « i-Démo » du PIA a pour objectif le développement d’entreprises industrielles et de services sur
les marchés porteurs, créateurs de valeur et de compétitivité pour notre économie et contribuant aux
transitions énergétique, écologique et numérique

I-DEMO NATIONAL
SOUTIEN AUX PROJETS STRUCTURANTS DE R&D

POINTS CLÉS 
▪ Maturité : TRL 4/5/6 
▪ Mono-partenaire ou Collaboratif
▪ Durée 36 à 60 mois

ELIGIBILITÉ
▪ Budget  2M€ minimum pour projets individuels et 4M€ pour projets 

collaboratifs
▪ Neutralité ou performance environnementale
▪ Possibilité de collaboration Européenne

MODALITÉS
Subventions et avances récupérables moyennes (Recherche industrielle 
/Développement expérimental) :
• 70%/45% dépenses éligibles pour petites entreprises.
• 60%/35% pour moyennes entreprises.
• 50%/25% pour ETI, grands groupes.

Points clés
▪ L’action « i-Démo » 

vise des retombées 
économiques et 
technologiques 
directes sous forme 
de nouveaux 
produits, services 
et technologies, des 
retombées 
environnementales et 
sociales et des 
retombées indirectes 
en termes de 
structuration 
durable de filières.

• Financement de la 
recherche 
industrielle et 
développement 
expérimental

• Intégrer la levée de
verrous 
technologiques
permettant de 
démontrer la 
faisabilité de 
l’industrialisation 

La labellisation d’un 
pôle est prise en compte
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Le « Concours d’innovation » permet de cofinancer des projets
de recherche, de développement, d’innovation portés par des
PME, qui ont vocation à devenir des leaders mondiaux sur leur
marché, et contribue à accélérer le développement et la mise
sur le marché de solutions et technologies innovantes.

 Intérêt Deeptech

CONCOURS I-NOV VAGUE 11

POINTS CLÉS 
▪ Maturité : TRL 5 à 6
▪ Ambition : Innovation de rupture en terme de produits; 

Positionnement en tant que leader d’envergure mondiale
▪ Non collaboratif

ELIGIBILITÉ
▪ Porteur de projet : PME
▪ Durée : 12 à 36 mois
▪ Coût global : 1M€ à 5M€

MODALITÉS
• Taux d’aide petites entreprises : 45% 

moyenne entreprises : 35% 
• Mixte subventions et avances récupérables : 75% + 25%
• Sous-traitance : 30% des coûts totaux ou 40% des coûts 
totaux si sous-traitance à un laboratoire ou organisme de 
recherche public

Sous-thématiques Santé :

- Solution thérapeutiques innovantes 

- Thérapie génique ou cellulaire 

- Immunothérapies 

- Solutions de drug discovery

- Méthodes de bioproduction innovantes 

- Dispositifs médicaux implantables actifs 

- Prothèses myoélectriques

- Robotique chirurgicale

- Automates de réalisation des gestes de 

soins courants

- Dispositifs médicaux de diagnostic in 

vitro à haut débit 

- Imagerie diagnostique ou 

interventionnelle

- Dispositifs médicaux connectés ou 

logiciels 

- Jumeaux numériques et solutions de 

modélisation pour la santé 

- Solutions de télésanté innovantes

- Logiciels d’intelligence artificielle pour 

l’aide au diagnostic ou à la décision 

- Technologies innovantes permettant de 

soulager/suppléer la personne en 

situation de handicap dans son 

quotidien

Printemps 2023
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EUROSTARS - EUREKA

3924/11/22

Eurostars a pour finalité de financer des partenaires français engagés dans des
projets d’innovation collaboratifs transnationaux sans thématique particulière et
proches du marché. Les projets doivent contenir une phase de développement des
produits, procédés et services de 3 ans maximum, et permettre leur mise sur le
marché dans les 2 ans à compter de la fin du projet.

ELIGIBILITÉ
▪ Minimum 2 partenaires dans 2 pays différents membres d’Eurostars
▪ PME innovante chef de file, qui réalise de forts investissements en R&D et orientée 
marché

▪ Budget moyen : 1.5 M€

MODALITÉS
Subventions de 40% pour une PME française

POINTS CLÉS 
▪ Maturité : TRL 5/6
▪ Ambition : Commercialisation

Prochain appel du 6/01/23 au 09/03/23
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EIC ACCELERATOR : OPEN ET CHALLENGE 

L’EIC Accelerator, finance des projets individuels proches du marché et à grande
échelle, de PME ou de start-up européennes. L’EIC Accelerator open et challenge
s’orientent principalement autour de la faisabilité, du prototypage ainsi que de
la commercialisation et du scale-up de start-up.

POINTS CLÉS 
▪ Maturité : TRL 5 à 9 
▪ Ambition : Faisabilité, prototypage, exploitation commerciale
▪ Thématiques Challenge : Strategic digital (IoT, ICT technology industry, IA)and health technologies 

(AI-tools pour diagnostics précoces, diag point-of-care, nouvelles approches en thérapies géniques 
et cellulaires dans le cancer, nouveaux biomarqueurs de pronostics cliniques, bioprocessing 4.0), 
Green deal innovations for the economic recovery (énergie renouvelable, incluant l’hydrogène 
renouvelable et le stockage d’énergie)

ELIGIBILITÉ
▪ PME ou start-up individuelle 
▪ Participation ouverte aux pays tiers, sans financement, souhaitant monter une PME ou start-up dans 

un état membre de l’UE.

MODALITÉS
• Subvention pour les activités d’innovation : 2,5 M€ maximum 70% des coûts 

éligibles
• Apport en capital pour le déploiement sur le marché et scale-up : 0,5 à 

15 M€
• Business Coaching gratuit (optionnel)
• Accès à une large gamme de services d’accélération de business
• En cas d’échec à step 3, labellisation Seal of Excellence

Cut-off Step 2:

11/01

22/03

07/06

04/10



EIC ACCELERATOR
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APPEL À PROJETS INDUSTRIALISATION ET CAPACITÉS SANTÉ 2030

4224/11/22

Cet appel à projets s’adresse aux entreprises réalisant une première 
industrialisation de produits de santé dans les thématiques listées 
ci-dessous : 

Thématiques :
Biothérapies et bioproduction de 
thérapies innovantes  
-Accès au marché des nouveaux biomédicaments
-Développement de l’outil industriel français 
pour développer et industrialiser la 
production en France

MIE-NRBC
-Développement de capacités de production 
d’une contre-mesure utile pour faire face à 
une MIE ou une agression NRBC 
-Autres projets contribuant à l’objectif de 
préparation aux MIE et menaces NRBC par 
l’innovation dans les procédés de production 
industrielle. 

DM et DMDIV
-Industrialisation des entreprises du 
dispositif médical, sur des volets 
capacitaires et sur des domaines d’innovation 
de rupture 

POINTS CLÉS 
▪ Maturité : TRL 7 à 9
▪ Ambition : Réindustrialisation du territoire; 
souveraineté en santé; pré-commercialisation ou 
commercialisation

▪ Projets individuels ou collaboratifs

ELIGIBILITÉ
▪ Projets individuels : Start-up/PME/ETI/Grands 
Groupes

▪ Projets collaboratifs : 
Chef de file : Entreprise de toute 

taille
Partenaires : Min une PME 

▪ Durée : 12 à 48 mois
▪ Coût global : Min 1M€ (individuel) et 2M€ 
(collaboratif)

MODALITÉS
• Aides : Mix Subventions/Avances remboursables 5 cut-off jusqu’en 2024



FINANCEMENT PHASE AMORÇAGE: BUSINESS ANGELS

Premiers financeurs privés à intervenir 

A la fois du financement mais aussi de l’expertise et du mentorat pour les dirigeants
Généralement pour finaliser le prototype et accélérer l’accès au marché 

Permet des effets levier auprès d’autres co-financeurs 

Participe à hauteur de 200K€ à 2M€ selon les réseaux 
Co investissements fréquents entre les réseaux de BA

Restent investis en moyenne 5 ans mais parfois plus…

Peuvent ré-investir si besoin 



FINANCEMENT PHASE AMORÇAGE: BUSINESS ANGELS

Les critères d’évaluation: 
Equipe et compétences ++++
Innovation et Besoin médical non ou mal couvert
Données marché et étude de la concurrence
Modèle économique
Stratégie de Protection Industrielle 
Vision et Stratégie de développement
Réalisme des hypothèses commerciales à 5 – 7 ans



FINANCEMENT PHASE AMORÇAGE: FOCUS 

E-santé

Diag et DM

Biotech / Pharma

Cosm / animal / autres

• Création en 2008

• 140 membres en lien avec le monde de 
la santé

• +10M€ investis dans 52 Startups – 5 
sorties à ce jour

• Participent aux comités stratégiques

• Implication des membres et gout de 
l’entrepreneuriat 

Modalités / Process

• Dépôt du dossier sur Dealum
• Executive Summary
• Présentation
• BP  

• Comité de sélection (1 par mois)

• Pitch devant les membres (1 par mois)

• Instruction 

• Durée du process : 3 à 4 mois  

Chaque investisseur est libre d’investir le 
montant qu’il souhaite. 

Le réseau perçoit 4% du montant de la levée

Les critères de sélection

• Entre 400K€ et 2M€

• Avoir un POC en cours avec des 
indicateurs encourageants

• Avoir une équipe solide aux 
compétences complémentaires

Si possible: 

- Avoir un comité scientifique 

- Disposer de marques d’intérêt clients



FINANCEMENT PHASE AMORÇAGE: FOCUS 



FINANCEMENT PHASE AMORÇAGE: CROWDFUNDING

La solution de financement participatif 
de votre projet en actions ou obligations.

2008 Création à Toulouse

arnaud.chatail@wiseed.com 
07 83 87 71 44

Arnaud

BUSINESS DEVELOPER
Expert Santé



WiSEED : une expérience solide du crowdfunding

4

UNE VASTE COMMUNAUTE D’INVESTISSEURS PARTICULIERS

185 000 membres dans toute la France

23 000 investisseurs récurrents

Ticket moyen : 1 100 €

Portefeuille moyen : 14 projets

380 M€
Montant collecté

836
Projets 

financés

Taux de défaut en valeur : 0,22%

Taux de défaut en nombre : 0,33%



DES SOLUTIONS DE FINANCEMENTS QUI
S’ADAPTENT A TOUS LES BESOINS

 Pour des projets innovants

 Pour des montants entre 300 k€ et 1,5 M€

 Intervention en :

 Fonds propres – Equity

 Dette - Obligations simples

 Quasi-fonds propres - Obligations Convertibles

 Rapidité de la campagne : 4 à 6 mois

CRÉER UNE COMMUNAUTE
D’AMBASSADEURS DE VOTRE PROJET

 Fédérer votre communauté et communiquer sur votre

démarche et votre solution

 Bénéficier d’une étude de marché grandeur nature

auprès d’une communauté curieuse et bienveillante

 Des investisseurs qui deviennent vos ambassadeurs, 

clients, fournisseurs

 4 mois de pleine visibilité sur WISEED.com et les 

réseaux sociaux

Intérêts du financement participatif par WiSEED



En actions (equity) & Obligations Convertibles 

MODALITES Equity
• Pour des montant à lever entre 300 k€ et 800 k€

• Perspectives de sortie à envisager à 5 ans

• WiSEED crée et gère la société interposée (WiCAP) dédiée

au projet

• Processus de souscription et signatures digitalisés

• Un investisseur volontaire, choisi en accord par les parties,

représente la WiCAP au sein d’un Comité stratégique ou du

conseil d’administration

• WiSEED peut intervenir sur plusieurs tours successifs

MODALITES BRIDGE OC
• Pour des montant à lever entre 300 k€ et 1,5 M€

• Rendement des obligations : de 7 à 10 % par an fonction du

risque associé au projet

• Intervention in fine à 18 mois dans la perspective d’un

évènement majeur dans les 12 mois – Bridge OC

• Contrat avec un leveur de fonds pour la levée à venir



Les séquences de notre intervention

1 sem

Revue

de projets

Echanges

Deck CGPS

Signature
Fiche projet

Vidéo

Data room

Due Dil
LOI

si equity

Pacte

si equity

Collecte,

Communication

Comité

d’engagement

Versement

1 sem 2 sem 2 sem 2 sem1 sem +/- 3 mois 2 sem 2 sem

Versement  

des fonds4 mois – 6 mois
Signature

engagement

Facturation

(Entre 4% et 9% en 

fonction du montant 

levé (dégressif))



Sur wiseed.com, les citoyens financent directement les 

startups innovantes de la santé

PORTEFEUILLE SANTE : 14 M€ investis - 36 projets financés - Investissement moyen 430 k€

30 sorties dont 1/3 en TRI positif 

10

Médicament: Pré-clinique

Dispositif médical: Prototype fonctionnel

E-Santé: Béta-test et début de traction commerciale 



Financement phase amorçage: Fonds d’amorçage



LE PARCOURS DU FINANCEMENT 
DES ENTREPRISES EN SANTÉ

Développement/Croissance

Croissance de 
l’entreprise et 
besoin en 
financement

Capital croissance et 
développement
Aides à l’export
Banques

Phases 1 et 2 
Marquage CE – AMM 

International …

Temps

Idée & concept 
(TRL 0) Prototype / MVP

(TRL 4)

Preuve de concept
(TRL 5)

Pré-clinique
D. réglementaire

(TRL 7)

Pré-clinique OK
Marquage CE

Béta test
(TRL 8 – 9)



Financement phase Développement / Croissance :
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L’Innovation :

Des solutions de financement pour favoriser
la réussite des projets

Nous accompagnons pour :
• Valider la faisabilité du projet innovant
• Préparer le montage et le partenariat 

du projet collaboratif

Nous favorisons l’entrée d’investisseurs :
• Prêts d’Amorçage

• Prêts d’Amorçage Investissement
• Qualification « Entreprise Innovante » 

pour l’accès aux FCPI

… et  accompagnons pour mieux présenter le projet :
• Pitch & Win (s’entraîner à pitcher devant des 

investisseurs ou des clients)

Nous finançons la réalisation 
du projet :

En individuel
• Aide pour le développement 

de l’innovation

À l’international
• Développement de l’innovation 

en Europe et à l’international

Nous accélérons le lancement industriel 
et commercial en France et à l’international :

• Prêt Innovation

et facilitons l’obtention d’un prêt bancaire :
• Garantie de prêt bancaire

Nous apportons nos conseils
Nous aidons les entreprises à prendre de la hauteur 

sur des sujets stratégiques (design, IA, PI…)
à travers notre gamme de produits Diagnostic. 
Nous finançons à 50% le coût de la prestation 

réalisée par un expert externe référencé
:

CREATION DE 
LA SOCIETE

RENFORCER
LA STRUCTURE

FINANCIERE

RÉALISER
LES PROJETS

RÉUSSIR
LA

STRATÉGIE

EXPLORER
LA FAISABILITÉ

SE 
CONNECTER

Nous mettons 
en relation avec 

des partenaires et clients :
• Bpifrance Le Hub (plateforme 

de connexion entre grands groupes, 
ETI/PME, startups)

• Welcome (plateforme de mise à disposition 
de locaux favorisant la relation 

entre startups et ETI/PME)
• Immersion internationale 

(identifier et rencontrer des clients et des 
partenaires, des opérateurs 

accrédités par Bpifrance) 
• Pass French Tech (programme 

d’accompagnement premium à destination 
des entreprises en hyper-croissance)

Les différents soutiens financiers proposés par nos équipes sont apportés sous forme de subvention, d’avance récupérable, de prêt à taux zéro,
de prêt sans garantie, de prise de participation et de garantie sur intervention bancaire en fonction du risque et de l’avancement du projet. 
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Le prêt innovation

Bénéficiaires
Entreprise innovante dont l’effectif consolidé est < 499
personnes, de plus de trois ans et financièrement
saine

Projet
• Pas de programme d’innovation à présenter au moment du 

dépôt du dossier

Modalités
• Entre 50 000€ et 5 000 000€, plafonné au montant des FP

• Durée de 7 ans dont 2 ans de différé

• Dépenses éligibles : Dépenses immatérielles des entreprises en
phase de lancement industriel et commercial

• Le taux varie selon la cotation FIBEN de l’entreprise

Candidater
Consulter le référent régional Bpifrance

Contacter votre 
interlocuteur pour 

l’ouverture des accès 
sur notre plateforme 
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UN PETIT CONSEIL POUR LA ROUTE?
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MERCI … 

Morgane MILTGEN
responsable innovation 

morgane.miltgen@eurobiomed.org 

06.98.30.82.62 

Yann PETER
responsable innovation 

yann.peter@castres-mazamet.com 

06.33.97.01.44 
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ANNEXES: TRL 


